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Préfecture
Direction de la citoyenneté et de la Légalité

Bureau des réglementations et de la vie citoyenne

Arrêté préfectoral portant agrément d’une entreprise de domiciliation juridique
SARL APP’COM

LE PRÉFET DU MORBIHAN,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de l’utilisation du système financier
aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-11-3, L.123-11-4, L.123-11-5 et L.123-11-7 ; 

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-37 à L. 561-43 ;

Vu l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de
capitaux et de financement du terrorisme, notamment ses articles 9 et 20 ;

Vu le décret n° 2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des obligations relatives à la lutte
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par les personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L. 561-2
du code monétaire et financier et relatif à la commission nationale des sanctions (Articles R 561-43 à R 561-50 du code monétaire et
financier) ;

Vu le décret n° 2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires d’entreprises soumises à immatriculation au
registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (Articles R. 163-166-1 à R. 163-166-5 du code de commerce) ;

Vu la circulaire NOR IOCA1007023C du 11 mars 2010 relative aux conditions d’agrément des entreprises fournissant une domiciliation
juridique à des personnes physiques ou morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés ;

Considérant la demande présentée par Madame Karine Moulet, Gérante de la SARL « APP’COM » dont le siège social est situé 6A,
ZA la Corne du Cerf 56190 Arzal ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

ARRÊTE 

Article  1  e     :  La  SARL « APP’COM » dont  le  siège social  est  situé  6A,  ZA la Corne du Cerf  56190 Arzal,  est  agréée en qualité
d’entreprise fournissant une domiciliation juridique à des personnes physiques ou morales immatriculées au registre du commerce et
des sociétés, dans les locaux qu’elle gère, 6A, ZA la Corne du Cerf 56190 Arzal.

Article 2     :   L’agrément délivré pour six ans par le présent arrêté porte le n° 56-2023-1.

Article 3     :  La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de 2 mois, à compter de la date de la décision :
– soit d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan
– soit d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’Intérieur
– soit  d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de RENNES (3 contour de la motte-35044 RENNES cedex).  Cette
juridiction administrative peut-être saisie par le site www.telerecours.fr

Article   4     :   Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Vannes, le 13 mars 20223
Le Préfet,

Pour le préfet, par délégation,
Le secrétaire général,

Stéphane JARLÉGAND
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau de l’intercommunalité et de l’urbanisme

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION DE PÉNÉTRER
DANS LES PROPRIÉTÉS PUBLIQUES ET PRIVÉES SUR LE TERRITOIRE

DES COMMUNES DE CAMOEL, FÉREL ET PÉNESTIN

LE PREFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi du 29 décembre 1892 modifiée sur les dommages causés à la propriété privée par l'exécution de travaux publics ;

Vu la loi n° 374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et
repères, validée et modifiée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu le code de justice administrative ;

Vu le code pénal ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

Vu le décret du 29 décembre 2022 portant nomination de M. Stéphane JARLÉGAND, secrétaire général de la préfecture du Morbihan,
sous-préfet de Vannes ;

Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Stéphane JARLÉGAND, secrétaire général de la préfecture du
Morbihan, sous-préfet de Vannes ;  

Vu la demande du 10 février 2023 de M. le président de Cap Atlantique tendant à ce que les agents de l’agglomération ainsi que les
personnes placées sous leur  autorité,  soient  autorisés à pénétrer dans les propriétés publiques et privées au sein de l’ensemble des
parcelles agricoles et naturelles des communes de Camoël, Férel et Pénestin pour la réalisation d’un Atlas de la biodiversité communale
dans le cadre du Contrat nature en partenariat avec la région Bretagne ;

Considérant qu’il convient de prendre toutes les mesures nécessaires pour que les agents de Cap Atlantique et les personnels qu’elle aura
mandatés ne rencontrent aucun empêchement de la part des propriétaires ou exploitants des terrains affectés par l’opération ;

SUR la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Dans le cadre du Contrat nature en partenariat avec la région Bretagne, les agents des services de Cap Atlantique ainsi
que les  personnes  habilitées  par elle,  sont  autorisés  à pénétrer dans  les  propriétés  publiques et  privées situées sur  l’ensemble des
parcelles non bâties des communes de Camoël, Férel et Pénestin, en vue de la réalisation d’un Atlas de la biodiversité communale.

Cette autorisation porte sur les propriétés closes ou non closes. Les agents ainsi que les prestataires et préposés ne sont pas autorisés à
s’introduire dans les immeubles d’habitation.

ARTICLE 2 : L’introduction dans les propriétés closes des personnes désignées ci-dessus ne pourra se faire qu’après accomplissement
des formalités prescrites  par la loi  du 29 décembre 1892 modifiée et au moins cinq jours après la notification du présent arrêté aux
propriétaires et exploitants concernés, par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette notification incombe au président de Cap
Atlantique.

À défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie. Passé
ce délai, les personnes précitées pourront y pénétrer.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté devra être affiché en mairies de Camoël, Férel et Pénestin dix jours au moins avant l'introduction des agents
dans les propriétés et le commencement des opérations, et pendant toute leur durée. 

ARTICLE 4 : Chaque personne autorisée sera munie d’une copie du présent arrêté qui devra être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 5 : Il ne pourra être abattu d'arbres fruitiers, d'ornement ou de haute futaie, ou causé tout autre dommage avant qu'un accord
amiable ne soit établi entre l'administration et le propriétaire ou son représentant, ou qu'à défaut de cet accord, il ait été procédé à une
constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l'évaluation des dommages.
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ARTICLE 6 : Il est expressément défendu d'enlever les piquets ou jalons, de détruire les repères placés par les agents ou de causer toute
espèce de trouble dans l’exécution des opérations de ces agents.

ARTICLE 7 : A la fin de l'opération, tout dommage éventuellement causé par celle-ci sera réglé entre le propriétaire et l'administration dans
les formes indiquées par le code de justice administrative.

ARTICLE 8 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 septembre 2024. Elle sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d’un
début d'exécution dans les six mois à compter de sa date.

ARTICLE 9 : Les maires de Camoël, Férel et Pénestin prêteront, en cas de besoin, leur concours aux agents de l'administration et aux
personnes auxquelles elle délègue ses droits pour l'accomplissement de leur mission. 

Ils prendront les dispositions nécessaires pour que les personnes ci-dessus désignées puissent consulter les documents cadastraux et
accéder à la salle où ils sont déposés.

ARTICLE  10 : Le  présent  arrêté  peut  être  contesté  auprès  du  tribunal  administratif  de  Rennes  ou  par  le  biais  de  l’application
« Télérecours » (www.telerecours.fr), dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage.

ARTICLE 11 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le président de Cap Atlantique, les maires de Camoël, Férel et Pénestin,
le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Morbihan, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans le Morbihan.

Vannes, le 3 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

SIGNÉ

Stéphane JARLÉGAND
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Cabinet de direction
Unité éducation routière

Arrêté préfectoral n° E 01805600100
portant renouvellement d’agrément de l’auto-école

“SAS ROGER ROUDAUT“ - VANNES

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des territoires
et de la mer du Morbihan ;

VU la décision du 26 septembre 2022 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du
Morbihan à ses services ;

VU l’arrêté ministériel  n°  0100026A du 8 janvier  2001,  modifié,  relatif  à  l’exploitation des  établissements  d’enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 20 avril 2012, fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  E  1805600100 du 14 mai 2018 autorisant  Mme Gaëlle ROUDAUT-LE PABIC à exploiter un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « SAS ROGER ROUDAUT
», situé 10 rue du Général Baron Fabre - 56000 VANNES ;

VU la demande de renouvellement déposée par Mme Gaëlle ROUDAUT-LE PABIC le 17 février 2023, pour son établissement « SAS
ROGER ROUDAUT », situé 10 rue du Général Baron Fabre  - 56000 VANNES ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan et considérant que la demande remplit les
conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’agrément n° E 1805600100 autorisant Mme Gaëlle ROUDAUT-LE PABIC à exploiter un établissement d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « SAS ROGER ROUDAUT », situé 10 rue du
Général Baron Fabre  - 56000 VANNES, est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date de signature du présent
arrêté.

L’établissement est autorisé à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :
 BE – B96 – C1 – C1E – C – CE – D

Article 2 : le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Vannes, le 20 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

La cheffe de l’unité éducation routière
Sylvie OGOR-MEZZOUG

Direction départementale
des territoires et de la mer
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Cabinet de direction
Unité éducation routière

Arrêté préfectoral n° E 0205604560
portant renouvellement d’agrément de l’auto-école

“Hervé LE GLOUET“ - ETEL

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des territoires
et de la mer du Morbihan ;

VU la décision du 26 septembre 2022 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du
Morbihan à ses services ;

VU l’arrêté ministériel  n°  0100026A du 8 janvier  2001,  modifié,  relatif  à  l’exploitation des  établissements  d’enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 20 avril 2012, fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire ;

VU l’arrêté préfectoral n° E 0205604560 du 3 décembre 2002 autorisant M. Hervé LE GLOUET à exploiter un établissement d’ensei-
gnement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « Hervé LE GLOUET », situé 4 bis
rue du Général Leclerc  - 56410 ETEL ;

VU la demande de renouvellement  déposée par  M.  Hervé LE GLOUET le  10 février  2023,  pour son établissement  «  Hervé LE
GLOUET », situé 4 bis rue du Général Leclerc  - 56410 ETEL ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan et considérant que la demande remplit les
conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’agrément n° E 0205604560 autorisant M. Hervé LE GLOUET à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé     « Hervé LE GLOUET », situé 4 bis rue du Général Leclerc
- 56410 ETEL, est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

L’établissement est autorisé à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :
B - B1

Article 2 : le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Vannes, le 15 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

L’adjoint à la responsable du BER
Franck GALVAING

Direction départementale
des territoires et de la mer
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Cabinet de direction
Unité éducation routière

Arrêté préfectoral n° E 0205605510
portant renouvellement d’agrément de l’auto-école

“Hervé LE GLOUET“ – LOCOAL MENDON

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des territoires
et de la mer du Morbihan ;

VU la décision du 26 septembre 2022 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du
Morbihan à ses services ;

VU l’arrêté ministériel  n°  0100026A du 8 janvier  2001,  modifié,  relatif  à  l’exploitation des  établissements  d’enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 20 avril 2012, fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire ;

VU l’arrêté préfectoral n° E 0205605510 du 3 décembre 2002 autorisant M. Hervé LE GLOUET à exploiter un établissement d’ensei-
gnement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « Hervé LE GLOUET », situé 7 rue
de Kinvara  - 56550 LOCOAL MENDON ;

VU la demande de renouvellement  déposée par  M.  Hervé LE GLOUET le  10 février  2023,  pour son établissement  «  Hervé LE
GLOUET », situé 7 rue de Kinvara  - 56550 LOCOAL MENDON ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan et considérant que la demande remplit les
conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’agrément n° E 0205605510 autorisant M. Hervé LE GLOUET à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé     « Hervé LE GLOUET », situé 7 rue de Kinvara  - 56550
LOCOAL MENDON, est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

L’établissement est autorisé à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :
B - B1

Article 2 : le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Vannes, le 15 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

L’adjoint à la responsable du BER
Franck GALVAING

Direction départementale
des territoires et de la mer
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Cabinet de direction
Unité éducation routière

Arrêté préfectoral n° E 0305605940
portant renouvellement d’agrément de l’auto-école

“HAMON Josiane“ - MUZILLAC

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des territoires
et de la mer du Morbihan ;

VU la décision du 26 septembre 2022 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du
Morbihan à ses services ;

VU l’arrêté ministériel  n°  0100026A du 8 janvier  2001,  modifié,  relatif  à  l’exploitation des  établissements  d’enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 20 avril 2012, fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire ;

VU l’arrêté préfectoral n° E 0305605940 du 12 août 2003 autorisant Mme Josiane HAMON à exploiter un établissement d’enseigne-
ment, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « HAMON Josiane », situé 26 rue d’Ar-
morique  - 56190 MUZILLAC ;

VU la demande de renouvellement déposée par Mme Josiane HAMON le 27 février 2023, pour son établissement « HAMON Josiane
», situé 26 rue d’Armorique  - 56190 MUZILLAC ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan et considérant que la demande remplit les
conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’agrément n° E 0305605940 autorisant Mme Josiane HAMON à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé     « HAMON Josiane », situé 26 rue d’Armorique  - 56190
MUZILLAC, est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

L’établissement est autorisé à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :
B - B1

Article 2 : le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Vannes, le 28 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

La cheffe de l’unité éducation routière
Sylvie OGOR-MEZZOUG

Direction départementale
des territoires et de la mer
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Cabinet de direction
Unité éducation routière

Arrêté préfectoral n° E 1805600030
portant renouvellement d’agrément de l’auto-école

“BREIZH CONDUITE“ - BAUD

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des territoires
et de la mer du Morbihan ;

VU la décision du 26 septembre 2022 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du
Morbihan à ses services ;

VU l’arrêté ministériel  n°  0100026A du 8 janvier  2001,  modifié,  relatif  à  l’exploitation des  établissements  d’enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 20 avril 2012, fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire ;

VU l’arrêté préfectoral n° E 1805600030 du 16 janvier 2018 autorisant M. Fabien THERAUD à exploiter un établissement d’enseigne-
ment, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « BREIZH CONDUITE », situé 6 rue
Maréchal Leclerc  - 56150 BAUD ;

VU la demande de renouvellement déposée par M. Fabien THERAUD le 8 février 2023, pour son établissement « BREIZH CONDUITE
», situé 6 rue Maréchal Leclerc  - 56150 BAUD ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan et considérant que la demande remplit les
conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’agrément n° 1805600030 autorisant M. Fabien THERAUD à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé     « BREIZH CONDUITE », situé 6 rue Maréchal Leclerc  -
56150 BAUD, est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

L’établissement est autorisé à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :
AM - A2 - A1 - A - B - B1- BE - B96

Article 2 : le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Vannes, le 9 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

La cheffe de l’unité éducation routière
Sylvie OGOR-MEZZOUG

Direction départementale
des territoires et de la mer
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Cabinet de direction
Unité éducation routière

Arrêté préfectoral n° E 1805600080
portant modification d’un agrément de l’auto-école

“Cécile Conduite“ - PLOEMEUR

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté ministériel  n°  0100026A du 8 janvier  2001,  modifié,  relatif  à  l’exploitation des  établissements  d’enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 20 avril 2012, fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des territoires
et de la mer du Morbihan ;

VU la décision du 26 septembre 2022 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du
Morbihan à ses services ;

VU l’arrêté préfectoral n° E 1805600080 du 29 mars 2018 autorisant Mme Magali CARRIER et Mme Cécile COLLOT à exploiter un éta-
blissement d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la conduite des véhicules à moteur et  de la sécurité routière dénommé «  Cécile
Conduite », situé Centre Commercial  - 56270 PLOEMEUR ;

VU la demande de renouvellement déposée le 16 février 2023 par Mme Magali CARRIER, pour l’établissement « Cécile Conduite », si-
tué Centre Commercial  - 56270 PLOEMEUR ;

CONSIDERANT que la demande remplit les conditions réglementaires ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, 

ARRÊTE

Article 1  er   : l’agrément n° E 1805600080 autorise Mme Magali CARRIER à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé     « Cécile Conduite », situé Centre Commercial  - 56270
PLOEMEUR.

L’établissement est autorisé à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :
B - B1

Article 2 : le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 1er mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

La cheffe de l’unité éducation routière
Sylvie OGOR-MEZZOUG

Direction départementale
des territoires et de la mer
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Cabinet de direction
Unité éducation routière

Arrêté préfectoral n° E 1805600080
portant renouvellement d’agrément de l’auto-école

“Cécile Conduite“ - PLOEMEUR

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des territoires
et de la mer du Morbihan ;

VU la décision du 26 septembre 2022 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du
Morbihan à ses services ;

VU l’arrêté ministériel  n°  0100026A du 8 janvier  2001,  modifié,  relatif  à  l’exploitation des  établissements  d’enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 20 avril 2012, fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire ;

VU l’arrêté préfectoral n° E 1805600080 du 29 mars 2018 autorisant Mme Magali CARRIER à exploiter un établissement d’enseigne-
ment, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « Cécile Conduite »,  situé  Centre
Commercial  - 56270 PLOEMEUR ;

VU la demande de renouvellement déposée par Mme Magali CARRIER le 16 février 2023, pour son établissement « Cécile Conduite »,
situé Centre Commercial  - 56270 PLOEMEUR ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan et considérant que la demande remplit les
conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article  1  er   :  l’agrément  n°  E  1805600080 autorisant  Mme Magali  CARRIER à  exploiter  un  établissement  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé     « Cécile Conduite », situé Centre Commercial  -
56270 PLOEMEUR, est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

L’établissement est autorisé à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :
B - B1

Article 2 : le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Vannes, le 1er mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

La cheffe de l’unité éducation routière
Sylvie OGOR-MEZZOUG

Direction départementale
des territoires et de la mer
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Cabinet de direction
Unité éducation routière

Arrêté préfectoral n° E 1905600140
portant extension d’agrément de l’auto-école

“ ARC ECOLE DE CONDUITE “ - SAINT-PHILIBERT

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001, modifié, relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 20 avril 2012, fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des territoires et
de la mer du Morbihan ;

VU la décision du  26 septembre 2022 portant subdélégation de signature du directeur départemental  des territoires et de la mer du
Morbihan à ses services ;

VU l’arrêté préfectoral n°  E 1905600140 en date du  8 juillet 2019 autorisant  Madame Anne-Laure ROBIN  à exploiter  un  établissement
d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière,  situé Kerluesse - galerie commerciale La Trinitaine -
56470 SAINT-PHILIBERT, sous l’enseigne «ARC ECOLE DE CONDUITE» ;

VU la demande présentée le 2 mars 2023 par Madame Anne-Laure ROBIN afin de dispenser la formation à la catégorie de permis BE et
B96 ;

CONSIDERANT que la demande remplit les conditions réglementaires,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRÊTE

Article 1  er   :  l’arrêté n°  E  1905600140  en date du 8 juillet  2019 autorisant  Madame Anne-Laure ROBIN à exploiter  un établissement
d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé, galerie commerciale La Trinitaine - 56470  SAINT-
PHILIBERT, sous l’enseigne «ARC ECOLE DE CONDUITE», est complété comme suit :

L’établissement est habilité, au vu des documents fournis, à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :
B - BE - B96

Article 2 : le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 6 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
La cheffe de l’unité éducation routière

Sylvie OGOR-MEZZOUG

Direction départementale
des territoires et de la mer
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Cabinet de direction
Unité éducation routière

Arrêté préfectoral n° E 2105600030
portant cessation d’activité d’école de conduite

« PRO 2 CONDUITE » –  MONTERBLANC

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté ministériel  n°  0100026A du 8 janvier  2001,  modifié,  relatif  à  l’exploitation des  établissements  d’enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 20 avril 2012, fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des territoires
et de la mer du Morbihan ;

VU la décision du 26 septembre 2022 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du
Morbihan à ses services ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  E  2105600030 en date du  8 mars 2021, autorisant  Mme Mélanie MARION,  à exploiter un établissement
d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 5 place Anne de Bretagne 56250
MONTERBLANC ; 

VU la demande de cessation d’activité présentée le 4 mars 2023 par Mme Mélanie MARION pour l’établissement sus-visé ;

CONSIDERANT que la demande remplit les conditions réglementaires, 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, 

ARRÊTE

Article 1  er   : l’agrément N°  E  2105600030 en date du 8 mars 2021 autorisant  Mme Mélanie MARION,  à exploiter un établissement
d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 5 place Anne de Bretagne 56250
MONTERBLANC, est abrogé à compter de la date du 31 octobre 2022.

Article 2 : le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 6 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
La cheffe de l’unité éducation routière

Sylvie OGOR-MEZZOUG

Direction départementale
des territoires et de la mer
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Cabinet de direction
Unité éducation routière

Arrêté préfectoral n° R 2305600010
portant agrément 

d‘un centre de sensibilisation à la sécurité routière 
 “ Prévention Routière Formation “ 

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L. 212-5, L.213-1 à L.213-7, L.223-6, R.212-1 à R.213-6, R.223-5 à R.223-
9 ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des territoires
et de la mer du Morbihan ;

VU la décision du 26 septembre 2022 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du
Morbihan ;

VU l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’animer les stages de sensibilisation à la
sécurité routière ;

VU l’arrêté n° R 2205600020 du 4 mai 2022 autorisant M. Vincent DOYET, à exploiter l’établissement chargé d’animer les stages de
sensibilisation à la sécurité routière sous l’enseigne “ Prévention Routière Formation “ ;

VU le courrier du 6 février 2023 par lequel  M. Vincent DOYET titulaire de l’agrément susvisé indique ne plus exploiter le centre de
sensibilisation à la sécurité routière à compter du 11 février 2023 ; 

VU la demande présentée le 6 février 2023 par Mme Annick BILLARD nouvelle exploitante de  « Prévention Routière Formation » en
vue d’être autorisée à exploiter un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions règlementaires ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan et considérant que la demande remplit les
conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1 : Mme Annick BILLARD, nouvelle exploitante de  « Prévention Routière Formation » est autorisée à exploiter, sous le n° R
2305600010, un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière est délivré pour une durée de cinq
ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si
l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 2 : l’établissement est habilité,  à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans les salles de formation
suivantes situées :

- 51 rue Eugène Delacroix – Vannes
- 55 rue Monseigneur Tréhiou – Vannes
- Salle des fêtes Jo Le Ravallec – Lieu-dit Kergoff - Caudan

Mme Annick BILLARD, exploitante de l’établissement, se désigne pour l’encadrement technique et administratif des stages.

Article 3 : le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve
de l’application des prescriptions de l’arrêté susvisé.

Article 4 : pour tout changement d’adresse du local de formation ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.
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Article 5 : pour toute transformation ou changement du local de formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification
du présent arrêté.

Article 6 : l’agrément peut-être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l’arrêté du    26 juin 2012 susvisé.

Article 7 : le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national de l’enseignement de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière crée par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

Article 8 : le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Vannes, le 20 février 2023 

Pour le préfet et par délégation,
La cheffe de l’unité éducation routière

Sylvie OGOR-MEZZOUG
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant sur le montant versé par le port de Lorient à l’association Marin’ Accueil

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi 2016-816 du 20 juin 2016 pour l’économie bleue ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action et l’organisation des services
de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret 2017-423 du 28 mars 2017 portant application de la loi pour l’économie bleue et modifiant le code
des transports ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

Considérant l’avis de la commission portuaire de bien-être des gens de mer du port de Lorient du 20 décembre
2022 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRÊTE

Article 1 – Objet de l’arrêté
La fraction du produit de la redevance sur les navires à verser en 2023 par la SAS Port de Commerce de Lorient,
gestionnaire délégataire du port de Lorient, à l’association Marin’ Accueil est arrêtée à la somme de 26 551 euros
représentant 1 % de la redevance 2021. Cette somme sera versée en une fois en début d’année 2023.

Article 2 –  Exécution
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et de la mer, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 3 – Délais et voies de recours 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification :
- d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ;
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes – Hôtel de Bizien – 3, contour de la Motte –
CS 44416 - 35044 Rennes cedex.
La juridiction compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site
www.telerecours.fr

Vannes, le 9 mars 2023

Le préfet

Pour le préfet, par délégation,
       Le secrétaire général,

                                 signé
                                                                                                                         Stéphane JARLEGAND

Direction  départementale
des territoires et de la mer
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 14 MARS 2023
portant levée de l’interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la

distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages sauf les gastéropodes non
filtreurs (bulots bigorneaux, murex, ...) en provenance de la zone de production conchylicole :

n° 56.05.5 – Beg er Vil (Rivière d’Etel)

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le règlement 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions
générales de la législation alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la
sécurité des denrées alimentaires, et notamment son article 19 ;

Vu le règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires ;

Vu le règlement 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables aux
denrées alimentaires d'origine animale ;

Vu le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires applicables
aux  sous-produits  animaux  et  produits  dérivés  non  destinés  à  la  consommation  humaine  et  abrogeant  le  règlement  (CE)  n°
1774/2002 ;

Vu le règlement d’exécution (UE) n° 2019/627 de la Commission du 15 mars 2019 établissant des modalités uniformes pour la réalisation
des contrôles officiels en ce qui  concerne les produits  d’origine animale destinés à la  consommation humaine conformément  au
règlement (UE) n° 2017/625 du Parlement européen et du Conseil et modifiant le règlement (CE) n° 2074/2005 de la Commission en
ce qui concerne les contrôles officiels ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles R. 231-39 et R. 237-4 ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant Monsieur Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et des
zones de reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 juin 2012 modifié portant schéma des structures des exploitations de cultures marines du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 6 juillet 2022 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages vivants
pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des territoires et
de la mer du Morbihan ;

Vu la  décision de subdélégation de signature du directeur départemental  des territoires et de la mer à ses services en date du 26
septembre 2022 ; 

Vu la  convention  cadre  relative  à  la  surveillance  officielle  des  zones  de  production  de  coquillages  (REMI  et  REPHYTOX)  et  aux
investigations  des  toxi-infections  alimentaires  collectives  à norovirus  dans  le Morbihan signée le  8 avril  2022 entre le  préfet  du
Morbihan et le laboratoire INOVALYS du Morbihan ; 

Considérant l’instruction technique DGAL/SDSSA/2021-990 en date du 28 décembre 2021 relative à la gestion du risque norovirus en lien
avec la consommation de coquillages ;
Considérant l’absence d’élément contaminant significatif dans les 28 derniers jours ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer et du directeur départemental de la protection des populations du
Morbihan ;

ARRÊTE :

Article 1  er   : L'arrêté préfectoral du 3 mars 2023 portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de
l’expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les  coquillages sauf
les gastéropodes non filtreurs (bulots, bigorneaux, murex, …) en provenance de la zone de production conchylicole :

n° 56.05.5 – Beg er Vil (Rivière d’Etel)
est abrogé.

Article 2     : La mise à la consommation humaine des coquillages reste soumise aux dispositions du classement et surveillance de salubrité
des zones de production des coquillages vivants du Morbihan conformément à l'arrêté préfectoral du 6 juillet 2022.

Article 3   : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans le délai maximal de deux
mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif de Rennes peut également être saisi dans les deux mois par l’application
internet « Télérecours citoyens » accessible sur le site www.telerecours.fr  .
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Article  4   :  Le  présent  arrêté  sera  porté  à  la  connaissance  du  comité  régional  de  la  conchyliculture  Bretagne  sud  et  du  comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article 5     : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de la mer, le directeur départemental
de la protection des populations, le directeur de l’agence régionale de santé et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun
en ce qui  le concerne, de l’application  et de l’exécution  du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture du Morbihan.

Vannes, le 14 mars 2023

Le préfet,
Pascal BOLOT
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service aménagement mer et littoral

Avenant n°1 à la convention de concession d'utilisation du domaine public maritime en dehors des ports établie entre l’État
et la société Morbihan Hydro Energies sur une dépendance du domaine public maritime entre le sud de l’île Longue

(commune de Larmor Baden) et l’anse du « Monteno » (commune d’ARZON)

Entre

L’État, représenté par le préfet du Morbihan concédant

et  la  société  Morbihan  Hydro  Energies,  concessionnaire,  sis  27  rue  de  Lucanen  –  56000  VANNES –  n°  SIRET 848  478  848,
représentée par son président,

il est convenu :

Article modificatif     :  

Le deuxième paragraphe de l'article 12 de la convention est remplacé par le paragraphe suivant : 

« La présente autorisation d'occuper le domaine public maritime est conclue moyennant le paiement d'une redevance d'un montant
annuel de 5300  € (cinq mille trois cent euros) en date de valeur 2021. Ce montant comprend une part fixe de 3600 € éligible à compter
de l’occupation effective du domaine public maritime, et une part variable de 1700 € due si présence d'une activité économique. Afin de
déterminer le montant de la redevance domaniale due au titre de la 1ère année, ce montant sera ré-indexé en tenant compte du
dernier indice ICC Trimestre 2 connu lors de la mise en place des hydroliennes. »

Vu et accepté

A Vannes, le 07 février 2023 A  Vannes , le 02 mars 2023

Le président, Le préfet du Morbihan,

MORBIHAN HYDRO ENERGIES                                                                        Pour le préfet, par délégation,
                     MHE                                                                                               Le secrétaire général,

                 Jo BROHAN                                                                                            Stéphane JARLEGAND
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Arrêté préfectoral du 2 mars 2023
portant dérogation au programme d'actions régional 
en vue de la protection des eaux contre la pollution 

par les nitrates d'origine agricole

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R.211-81 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action de l’État dans les régions
et départements ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 janvier 2023 modifiant l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif au programme d'actions national à mettre en
œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole ;

Vu l'arrêté ministériel  du 7 mai  2012 modifié  relatif  aux  actions renforcées à  mettre en œuvre dans  certaines zones  ou parties
vulnérables en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2013 relatif au programme d'actions régional en vue de la protection des eaux contre la pollution
par les nitrates d’origine agricole ;

Vu l’arrêté préfectoral régional du 17 juillet 2017 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l’équilibre de la fertilisation
azotée en Bretagne ;

Vu l'arrêté préfectoral du 2 août 2018 modifié relatif  au programme d'actions régional en vue de la protection des eaux contre la
pollution par les nitrates d'origine agricole ;

Vu la demande du 28 février 2023 émanant de Madame Laurine CLEUZIOU, chargée de mission environnement de la  Fédération
Régionale des Syndicats d’Exploitants Agricoles du Morbihan reçue par courriel le 28 février 2023 à la DDTM ; 

Considérant  l’article  3.1.1  et  l’annexe  2  de  l'arrêté  préfectoral  du  2  août  2018 modifié  prévoyant  la  possibilité,  dans  la  zone 1,
d’accorder une dérogation permettant un épandage plus précoce d’effluents de type II avant implantation d’une culture de maïs à partir
du 1er mars ;

Considérant la  pluviométrie très faible au cours du mois de février, qui se traduit par un état d'humidité des sols en dessous des
normales de saison, laissant une marge notable d'absorption des précipitations dans le Morbihan ;

Considérant les prévisions météorologiques pour les 2 semaines à venir avec des indices d’humidité devant continuer à baisser dans
le Morbihan ;

Considérant que cette situation présente peu de risques d'entraînement des nitrates vers les nappes et les cours d'eau ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE :

Article 1  : Dérogation à la date d’épandage 
L'épandage des effluents de type II, avant l’implantation d’une culture de maïs, est autorisé exceptionnellement dans le périmètre de la
zone 1 définie à l’annexe 2 de l'arrêté préfectoral du 2 août 2018 modifié relatif au programme d'actions régional à partir de la date de
signature de l’arrêté.

Les  épandages  des  effluents  de  type  II  avant  l’implantation  d’une  culture  de  maïs  sur  les  communes  de  Cléguerec,  Gourin,
Guemené sur Scorff, Kergrist, Langoelan, Langonnet, Locmalo, Neulliac, Ploerdut, Plouray, Roudouallec, Saint-Aignan, Sainte-Brigitte,
Saint-Tugdual,  Séglien  et  Silfiac  demeurent  interdits  avant  la  date  du  15  mars  2023  et  ce,  dans  la  mesure  où  la  situation
météorologique reste favorable.

Article 2  : Retranscriptions dans les cahiers d’enregistrement des pratiques
Les dates correspondantes aux opérations d’épandages devront être impérativement renseignées dans les documents de fertilisation
de la campagne 2022/2023.

Article 3  : Droits et informations des tiers
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et mis à disposition sur le site internet
des services de l’État du Morbihan .

Article 4  : Délais et voies de recours 
Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal administratif de RENNES, dans un délai
de deux mois à compter de sa publication.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire de la présente décision.

Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit être introduit dans les 2 mois suivant la réponse au recours gracieux.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application "télé recours citoyens" accessible par le site : www.telerecours.fr .

Article 5  : Exécution et notifications
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, le directeur
départemental de la protection des populations du Morbihan, le chef du service départemental du Morbihan de l'Office française de la
biodiversité,  et  le  commandant  du  Groupement  de  Gendarmerie  du  Morbihan sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 

Vannes, le 2 mars 2023

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le secrétaire général,

Stéphane JARLEGAND
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau, biodiversité, risques

Arrêté préfectoral portant délimitation des zones d’éligibilité à la mesure de protection des troupeaux contre la prédation par le loup
(Canis lupus) dans le département du Morbihan (cercle 3) pour l’année 2023

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment le livre I et ses articles D.114-11 à D.114-17 et le livre III ;
Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet du Morbihan M. Bolot Pascal ;
Vu le décret n°2022-1756 du 30 décembre 2022 relatif à l’aide à la protection des exploitations et des troupeaux contre la prédation du
loup et de l’ours ;
Vu l’arrêté interministériel du 30 décembre 2022 relatif à l’aide à la protection des troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours ;
Vu l’avis favorable en date du 24 février  2023 de la préfète coordonnatrice du plan national  d’actions sur  le loup et les activités
d’élevage sur le projet d’arrêté préfectoral ;
Vu les avis exprimés lors de la consultation écrite des organisations agricoles qui s’est déroulée du 6 au 20 février 2023 ;
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2023 portant délimitation des zones d’éligibilité à la mesure de protection des troupeaux contre la
prédation par le loup (Canis lupus) dans le département du Finistère (cercles 2 et 3) pour l’année 2023 ;

Considérant la présence d’un loup, observé à quatre reprises depuis début 2022, sur les départements limitrophes de l’Ille-et-Vilaine,
des Côtes d’Armor et du Finistère et confirmée par les services de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) ;
Considérant les dommages aux troupeaux domestiques constatés dans le département limitrophe du Finistère au cours de l’année
2022 et des Côtes-d’Armor début 2023, pour lesquels la responsabilité du loup n’a pas été exclue ;
Considérant les données relatives au suivi de l’espèce Canis lupus et les indices de présence relevés au cours de l’année 2022 par
l’Office Français de la Biodiversité ;
Considérant que les actions de prévention sont nécessaires pour la protection des troupeaux dans le département du Morbihan, du fait
de la survenue possible de la prédation sur ovins et caprins par le loup ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRÊTE

Article 1  er     : Désignation des zones de cerclage
Le cercle 3 de protection des troupeaux contre la prédation par le loup est constitué de toutes les communes du département du
Morbihan.
Dans ce cercle, sont éligibles à l’obtention d’aide, les dépenses relatives à l’acquisition et l’entretien des chiens de protection et à la
formation, concernant des troupeaux d’ovins et caprins d’au moins vingt-cinq (25) animaux reproducteurs détenus en propriété ou au
moins cinquante (50) animaux reproducteurs détenus pour partie en propriété et pour partie en pension.

Article 2     : Durée de validité
Le présent arrêté entre en vigueur à sa date de signature et cesse de produire ses effets au 31 décembre 2023.

Article 3     : Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet,  conformément à l’article R. 421-1 du  Code de justice administrative, d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois :

- pour les tiers à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan,
- pour son bénéficiaire à compter de sa notification. 

Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique. Ce recours administratif proroge
de 2 mois le délai sus-mentionné.
L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr  .  

Article   4   : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le chef
du service départemental de l'Office français de la biodiversité, et le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Vannes, le 07 mars 2023

Le Préfet,
Pour le préfet, par délégation, 

Le secrétaire général,
Stéphane JARLEGAND
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Direction départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

 

 

 

 

 

ARRETE 

Portant agrément en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale 
 

Le préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire ; 
 
VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l'agrément « entreprise solidaire d'utilité sociale » régi par l'article L. 3332-17-1 du 
code du travail ; 

VU le décret du Président de la République du 20 juillet 2022, portant nomination de M. Pascal BOLOT en qualité de préfet du 
Morbihan ; 
VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l'intérieur en date du 22 mars 2021, nommant M. Cyril DUWOYE, directeur 
départemental de l'emploi, du travail et des solidarités du Morbihan, à compter du 1er avril 2021 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral du 31 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités du 
Morbihan ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 donnant délégation de signature à M. Cyril DUWOYE ; 
 
VU le code du travail, et plus particulièrement : 
 
L’article L. 3332-17-1 modifié par la loi 31 juillet 2014 précitée,  
 
Les articles R. 3332-21-1 à R. 3332-21-5 du code du travail, modifiés par le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015, 
 
VU la demande déposée par la société CODE 0 (n° SIRET 851 357 897 00012), sise 5, rue de Carnel – 56.100 LORIENT, en vue d’être 
agréée entreprise solidaire d’utilité sociale, 
 
CONSIDERANT que les conditions d’agrément sont réunies, 
 

ARRETE 
 
Article 1ER : La société CODE 0 (n° SIRET 851 357 897 00012), sise 5, rue de Carnel – 56.100 LORIENT, est agréée en qualité 
d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L. 3332-17-1 du code du travail. 

 
Article 2 : Cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans.  

 
Article 3 : Le Secrétaire général de la préfecture du Morbihan et le Directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités sont 
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Morbihan.   

 
Vannes, le 2 mars 2023 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 

Cyril DUWOYE 

 

 

 

5603_Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités du Morbihan -  • 56-2023-03-02-00007 - Arrêté préfectoral du 2 mars 2023
portant agrément en qualité d'entreprise solidaire d'utilité sociale - CODE 0 28



 

 

 

Direction départemental de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

 

 

 

 

ARRETE 

Portant agrément en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale 
 

Le préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire ; 
 
VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l'agrément « entreprise solidaire d'utilité sociale » régi par l'article L. 3332-17-1 du 
code du travail ; 

VU le décret du Président de la République du 20 juillet 2022, portant nomination de M. Pascal BOLOT en qualité de préfet du 
Morbihan ; 
VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l'intérieur en date du 22 mars 2021, nommant M. Cyril DUWOYE, directeur 
départemental de l'emploi, du travail et des solidarités du Morbihan, à compter du 1er avril 2021 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral du 31 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités du 
Morbihan ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 11 août 2022  donnant délégation de signature à M. Cyril DUWOYE ; 
 
VU le code du travail, et plus particulièrement : 
 
L’article L. 3332-17-1 modifié par la loi 31 juillet 2014 précitée,  
 
Les articles R. 3332-21-1 à R. 3332-21-5 du code du travail, modifiés par le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015, 
 
VU la demande déposée par la société LES BOTTES D’ANEMONE (n° SIRET 887 541 662 00011), sise 2, rue du Port – 56.400 LE 
BONO, en vue d’être agréée entreprise solidaire d’utilité sociale, 
 
CONSIDERANT que les conditions d’agrément sont réunies, 
 

ARRETE 
 
 
Article1ER : La société LES BOTTES D’ANEMONE (n° SIRET 887 541 662 00011), sise 2, rue du Port – 56.400 LE BONO, est agréée 
en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L. 3332-17-1 du code du travail. 

 
 
Article 2 : Cet agrément est accordé pour une durée de deux ans.  

 
 
Article 3 : Le Secrétaire général de la préfecture du Morbihan et le Directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités sont 
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Morbihan.   

 
 

Vannes, le 2 mars 2023 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 

Cyril DUWOYE 
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Direction départementale de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
ARRETE 

Portant agrément en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale 
 

Le préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire ; 
 
VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l'agrément « entreprise solidaire d'utilité sociale » régi par l'article L. 3332-17-1 du 
code du travail ; 

VU le décret du Président de la République du 20 juillet 2022, portant nomination de M. Pascal BOLOT en qualité de préfet du 
Morbihan ; 

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l'intérieur en date du 22 mars 2021, nommant M. Cyril DUWOYE, directeur 
départemental de l'emploi, du travail et des solidarités du Morbihan, à compter du 1er avril 2021 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral du 31 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités du 
Morbihan ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 11 août 2022  donnant délégation de signature à M. Cyril DUWOYE ; 
 
VU le code du travail, et plus particulièrement : 
 
L’article L. 3332-17-1 modifié par la loi 31 juillet 2014 précitée,  
 
Les articles R. 3332-21-1 à R. 3332-21-5 du code du travail, modifiés par le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015, 
 
VU la demande déposée par la société TI-NOV (n° SIRET 878 523 455 00011), sise 13, rue Dupuy de Lôme – 56.100 LORIENT, en 
vue d’être agréée entreprise solidaire d’utilité sociale, 
 
CONSIDERANT que les conditions d’agrément sont réunies, 
 

ARRETE 
 
Article 1ER : La société TI-NOV (n° SIRET 878 523 455 00011), sise 13, rue Dupuy de Lôme – 56.100 LORIENT, est agréée en qualité 
d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L. 3332-17-1 du code du travail. 

 
Article 2 : Cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans.  

 
Article 3 : Le Secrétaire général de la préfecture du Morbihan et le Directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités sont 
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Morbihan.   

 
 

Vannes, le 2 mars 2023 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 
 

Cyril DUWOYE 
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Direction départementale 
 de l’emploi, Du travail et des solidarités 

 
 
 
 
 
 
 

ARRETE 
Portant agrément en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l’Ordre national du Mérite 

 
VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire ; 
 
VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l'agrément « entreprise solidaire d'utilité sociale » régi par l'article L. 3332-17-1 du 
code du travail ; 

VU le décret du Président de la République du 20 juillet 2022, portant nomination de M. Pascal BOLOT en qualité de préfet du 
Morbihan ; 
VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l'intérieur en date du 22 mars 2021, nommant M. Cyril DUWOYE, directeur 
départemental de l'emploi, du travail et des solidarités du Morbihan, à compter du 1er avril 2021 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral du 31 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités du 
Morbihan ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 donnant délégation de signature à M. Cyril DUWOYE ; 
 
VU le code du travail, et plus particulièrement : 
 
L’article L. 3332-17-1 modifié par la loi 31 juillet 2014 précitée,  
 
Les articles R. 3332-21-1 à R. 3332-21-5 du code du travail, modifiés par le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015, 
 
VU la demande déposée par la société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) WINDCOOP (n° SIRET 913 481 719 00015), sise 1, rue 
Honoré d’Estienne d’Orves – 56.100 LORIENT, en vue d’être agréée entreprise solidaire d’utilité sociale, 
 
CONSIDERANT que les conditions d’agrément sont réunies, 
 

ARRETE 
 

Article 1ER : La société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) WINDCOOP (n° SIRET 913 481 719 00015), sise 1, rue Honoré d’Estienne 
d’Orves – 56.100 LORIENT, est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L. 3332-17-1 du code du 
travail. 

Article 2 : Cet agrément est accordé pour une durée de deux ans.  

 
Article 3 : Le Secrétaire général de la préfecture du Morbihan et le Directeur Départemental de l’emploi, du travail et des solidarités sont 
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Morbihan.   

 

Vannes, le 2 mars 2023 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Directeur Départemental 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

 
Cyril DUWOYE 
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EPSM Morbihan St AVE 
 Avis de recrutement sans concours de 1 adjoint administratif 

 

Conformément aux dispositions du décret n°2016-1704 du 12 décembre 2016 portant statut particulier des corps des personnels administratifs de la 
catégorie C, du décret n° 2016-636 du 19 mai 2016 modifié par le décret n° 2021-1826 du 24 décembre 2021 relatif à l’organisation des carrières des 
fonctionnaires de la catégorie C de la fonction publique hospitalière, l’EPSM Morbihan organise un recru tement sans concours afin de pourvoir 1 poste 

d’adjoint administratif. 
 
Aucune condition de titres ou de diplôme n’est exigée.  

 
Les dossiers de candidatures comprenant :  
 

- Une lettre de motivation faisant référence au présent avis  
- Un CV détaillé, sur papier libre indiquant les diverses fonctions et emplois occupés ainsi que leur durée, les actions de formation suivies et le 

cas échéant les diplômes  

- Une photocopie de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des Etats membres de l’Union européenne ou copie du 
livret de famille  

 

devront être adressés  par voie postale,  le cachet  de la  poste  faisant  foi *, pour le 10 mai 2023 dernier délai, à : 
 

Madame LEMARIÉ 

Directrice des Ressources Humaines 
 Et des Affaires Médicales 

EPSM MORBIHAN 

22 rue de l’hôpital 
 BP 10 

56896 SAINT AVE CEDEX 

 
La sélection des candidats sera confiée à une commission qui examinera le dossier de chaque candidat. Elle auditionnera ceux dont elle a retenu la 
candidature le vendredi 16 juin 2023. 

 

 
La Directrice des Ressources Humaines 

et des Affaires Médicales, 

 
 
 

Sonia LEMARIÉ 
 
 

 
 
 

* les dossiers ne comportant pas le cachet de la poste ne pourront être acceptés.  
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DÉCISION N°2023-04 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE Marine PHILIPPE 

 
Le Directeur du Centre Hospitalier du Centre Bretagne, établissement support du GHT, de la maison d’accueil spécialisé et de 

l’hôpital A. BRARD à Guémené-sur-Scorff (Morbihan), 

Vu les articles L.6143-7, L.6145-16, D.6143-33, D 6143-34, D.6143-35, D 6143-36, R.6143-38 du Code de la Santé Publique, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portants droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des personnels de direction des 

établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, 

Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des établissements publics de santé, 

Vu la convention de direction commune établie entre le Centre hospitalier du Centre Bretagne (CHCB), l’hôpital de Guémené-sur-Scorff et 

la maison d’accueil spécialisé de Guémené-sur-Scorff (Morbihan) en date du 9 juillet 2008, 

Vu les délibérations des conseils d’administration du Centre hospitalier du Centre Bretagne en date du 24 juin 2008 et de l’hôpital et de la 

maison d’accueil spécialisé de Guémené-sur-Scorff (Morbihan) en date du 18 juin 2008,  

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’ARS en date du 1er juillet 2016 portant création du GHT « Groupement Hospitalier de Territoire 8 

CENTRE BRETAGNE » 

Vu l’arrêté du CNG en date du 7 juillet 2021 renouvelant la désignation de Madame Carole BRISION, Directeur d’Hôpital, chargée à 

compter du 9 janvier 2022 des fonctions de Directeur du Centre Hospitalier du Centre Bretagne, de la maison d’accueil spécialisé et de 

l’hôpital A. BRARD à Guémené-sur-Scorff (Morbihan), 

Vu le courrier du Centre National de Gestion en date du 16 décembre 2019, portant affectation et titularisation dans le corps des attachés 

d’administration hospitalière de Madame Marine PHILIPPE,  

Vu la décision du 31 janvier 2023 portant recrutement par mutation de Madame Marine PHILIPPE, Attachée d’administration hospitalière 

affectée à la Direction des Ressources Humaines à compter du 6 février 2023, 

 

DÉCIDE, 

 

Article 1 : 

Délégation de signature est donnée à Madame Marine PHILIPPE, attachée d’administration hospitalière, à la Direction des 

Ressources Humaines, afin de signer au nom de Madame Carole BRISION, Directeur du Centre hospitalier Centre Bretagne, de 

l'hôpital et de la maison d'accueil spécialisé de Guémené-sur-Scorff, tous les actes relatifs aux affaires relevant de ses 

attributions, pièces comptables incluses, en l’absence de Monsieur Jean-Philippe DRILLAT, Directeur des Ressources Humaines. 

 

Les attributions de Madame Marine PHILIPPE sont les suivantes (compétence sur le Centre hospitalier du Centre Bretagne 

uniquement - apport d'expertise sur l'hôpital et la MAS de Guémené-sur-Scorff) : 

 La gestion des carrières (personnel non médical) et la paie (personnel médical et non médical) 

 Les recrutements  

 Les concours 

 Les relations sociales 

 La protection sociale du personnel non médical 

 La formation du personnel non médical  

 Les droits statutaires 

 La participation au Comité d'Hygiène et de Sécurité des Conditions de Travail  

 La gestion des instances spécifiques (CSE, CAPL, Commissions de formation...) 
 

Les documents signés par Madame Marine PHILIPPE en application de cet article 1 porteront la mention « Pour le Directeur et 

par délégation, l’Attachée d’Administration Hospitalière à la Direction des Ressources Humaines ». 

 

Article 2: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-Philippe DRILLAT, tous les actes et documents relatifs aux affaires 

relevant de la gestion des ressources humaines - pièces comptables incluses seront signés par Madame Marine PHILIPPE, 

Attachée d'Administration Hospitalière à la Direction des Ressources Humaines. 

Les délégations consenties sont assorties de l’obligation pour les titulaires de rendre compte périodiquement de leur délégat ion ainsi 

que de toutes difficultés ou situations rencontrées dans l’exercice de cette fonction. 
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Article 3: 

La présente décision peut être retirée à tout moment. Elle prendra fin de plein droit à la date à laquelle il est mis fin aux fonctions 

du délégataire ou du délégant. 

 
Article 4 : 

La présente décision prend effet à compter du 6 février 2023. 

 

Elle est transmise au trésorier du Centre Hospitalier du Centre Bretagne, de l’hôpital et de la MAS de Guémené sur Scorff pour information 
et suite utile. 

 

Elle est notifiée à Madame PHILIPPE et sera publiée au Recueil des Actes Administratifs.  

 

Fait à Noyal-Pontivy, le 6 février 2023 

 

Le Directeur, 

 

Carole BRISION 

 

Destinataires : Madame Marine PHILIPPE, Trésorière principale de LORIENT, Archives Direction, Préfecture du MORBIHAN 
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PRÉFET
DU MORBIHAN
Liberté
ÉgfiKté
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de ('aménagement et du logement

ARRÊTÉ
portant subdélégation de signature à des agents de la DREAL BRETAGNE

Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement
et du logement de Bretagne

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions,
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements,
Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement,
Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan,
Vu l'arrêté ministériel en date du 20 septembre 2021 nommant M. Eric FISSE, directeur régional de
l'environnement, de l'aménagement et du logement de ta région Bretagne, à compter du 1'
novembre 2021,
Vu l'arrêté préfectoral du 10 août 2022 portant délégation de signature à Mr Eric FISSE directeur
regional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne,

er

ARRÊTE

Article 1er : Dans le cadre de l'arrêté préfectoral susvisé donnant délégation de signature à
Monsieur Eric FISSE, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de
Bretagne pour le département du Morbihan, il est donné subdélégation de signature à l'effet de
signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, tous actes, décisions, circulaires,
rapports, documents et correspondances relevant de la compétence prévue par cet arrêté, aux
agents de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne
dont les noms suivent :

Pour les directeurs adjoints :
Il est donné délégation de signature, pour tous les domaines qui sont délégués à M. Eric FISSE
dans le cadre de l'arrêté préfectoral susvisé lui portant délégation de signature, à :
- M. Yves SALAÛN, directeur adjoint de la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de Bretagne,
- Mme Aurélie MESTRES, directrice adjointe de la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de Bretagne,

1/4

BRET 02 - Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement(DREAL) -  • 56-2023-03-08-00001 - Arrêté du 8 mars
2023 portant subdélégation de signature à des agents de la DREAL Bretagne 38



Pour les chefs de service, les chefs d'unités départementales, les adjoints aux chefs de service, les
chefs de divisions et certains chefs d'unité et d'antennes cités aux articles 2 à 5, dans les limites de
leurs attributions et du champ de compétence tel que prévu à l'article 1er de l'arrêté préfectoral susvisé.

Article 2 : Service climat, énergie, aménagement, logement (CEAL)
Madame Anicette PAISANT-BÉASSE, cheffe du service climat, énergie, aménagement, logement, à
l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relatives
aux attributions de son service.
En cas d'empêchement ou d'absence, Monsieur Philippe BAUDRY, adjoint à la cheffe de service pour
les décisions pour lesquelles la cheffe de service a reçu délégation de signature.

Division climat, air, énergie, construction
Monsieur Philippe BAUDRY, chef de la division climat, air, énergie, construction à l'effet de signer tous
actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions.
En cas d'empêchement ou d'absence, Madame Marie-Claude LILAS, adjointe au chef de division pour
les décisions pour lesquelles le chef de division a reçu délégation de signature.

Division aménagement, urbanisme et logement
Monsieur Pascal LEVEAU, chef de la division aménagement, urbanisme et logement, à t'effet de
signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses
attributions.

Article 3 : Service prevention des pollutions et des risques (PPR)
Madame Florence TOURNAT, cheffe du service prévention des pollutions et des risques, à l'effet de
signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relatives aux
attributions de son service.

Pour l'environnement, uniquement :
- les décisions relatives aux contrôles et la transmission électronique au ministère en charge de
l'écologie des déclarations des émissions dans le cadre du système d'échange de quotas d'émissions
de gaz à effet de serre ;
- les décisions d'aménagement aux opérations de contrôle en service en application des dispositions
de l'arrêté du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des équipements sous pression et des
recipients à pression simple.

Pour la gestion du sous-sol, uniquement :
- les décisions relatives aux mines concernant l'application des règlements relatifs à l'hygiène et à la
sécurité des travailleurs, notamment les arrêtés de police,
- tes décisions relatives aux carrières concernant l'application des règlements relatifs à l'hygiène et à la
sécurité des travailleurs, notamment les arrêtés de police.

En cas d'empêchement ou d'absence, Madame Sylvie VINCENT, adjointe à la cheffe de service pour
les décisions pour lesquelles la cheffe de service a reçu délégation de signature.

Division des risques chroniques
Madame Sylvie VINCENT, cheffe de la division des risques chroniques et sous-sol, à l'effet de signer
tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses
attributions.

Pour la gestion du sous-sol, uniquement :
- les décisions relatives aux mines concernant l'application des règlements relatifs à l'hygiène et à la
sécurité des travailleurs, notamment les arrêtés de police,
- les décisions relatives aux carrières concernant l'application des règlements relatifs à l'hygiène et à la
sécurité des travailleurs, notamment les arrêtés de-police.
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Division risques naturels et hydrauliques
Monsieur Nicolas BOUVIER, chef de la division des risques naturels hydrauliques, à l'effet de signer
tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses
attributions.

Division prévision des crues et hydrométrie
Madame Anne MORANTIN, cheffe de la division prévision des crues et hydrométrie, à l'effet de signer
tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses
attributions.

Division des risques technologiques
Madame Valérie DROUARD, cheffe de la division des risques technologiques, à l'effet de signer tous
actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions.

Pour les risques technologiques, uniquement :
- les décisions d'aménagement aux opérations de contrôle en service en application des dispositions
de l'arrêté du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des équipements sous pression et des
recipients à pression simple.

Article 4 : Service du patrimoine naturel (PN)
Madame Isabelle GRYTTEN, cheffe du service patrimoine naturel, à l'effet de signer tous actes,
décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relatives aux attributions de son
service, à l'exception de celles visées au point 2 de l'article 1e1' de l'arrêté préfectoral susvisé à l'article
1 du présent arrêté relatives aux sites inscrits et sites classés et aux décisions et autorisations
relatives à la réalisation des inventaires et suivis naturalistes, notamment dans te cadre de Natura
2000.
En cas d'empêchement ou d'absence, Madame Alice NOULIN, adjointe à la cheffe de service, pour les
décisions pour lesquelles la cheffe de service a reçu délégation de signature.

Division biodiversité, géologie et paysages
Madame Alice NOULIN, cheffe de la division biodiversité, géologie et paysages, à l'effetde signer tous
actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions à
l'exception de celles visées au point 2 de l'article 1e1'de l'arrêté préfectoral susvisé à l'article 1 du
présent arrêté relatives aux sites inscrits et sites classés et aux décisions et autorisations relatives à la
realisation des inventaires et suivis naturalistes, notamment dans le cadre de Natura 2000.

En cas d'empêchement ou d'absence de la cheffe de division, M. Julian VIRLOGEUX, adjoint à la
cheffe de division pour tous les actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances
pour lesquels la cheffe de division a reçu délégation de signature.

Article 5 : Service Infrastructures, sécurité transports (1ST)
Monsieur Alexandre DUPONT, chef du service infrastructures, sécurité transports, à l'effet de signer
tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relativesaux attributions de
son service, sauf les décisions prévues au point 4 de l'article 1er de l'arrêté préfectoral susvisé à
l'article 1 du présent arrêté.

Division mobilités et maîtrise d'ouvrage
Madame Sarah HARRAULT, adjointe au chef de service et cheffe de la division mobilités et maîtrise
d'ouvrage, à l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et
correspondances relevant de ses attributions.

Unité maîtrise d'ouvrage routière
Monsieur Patrick GOMI, chef de l'unité maîtrise d'ouvrage routière, à I'effet de signer tous actes,
décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions.
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Unité mobilités
Madame Anne-Françoise RAFFRAY, cheffe de l'unité mobilités, à l'effet de signer tous actes,
décisions, circulaires, rapports, documents etcorrespondances relevant de ses attributions.

' Division des transports routiers et sécurité des véhicules
Monsieur Yannick GALARD, chef de la division transports routiers et sécurité des véhicules

Unité homologation et sécurité des véhicules
Madame Anne ROBIN, cheffe de l'unité homologation et sécurité des véhicules, à l'effet de signer tous
actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions, à
l'exception des arrêtés et décisions figurant au point 4 de l'article 1e1' de l'arrêté préfectoral susvisé à
l'article 1 du présent arrêté.

Monsieur Damien ROLLAND, réfèrent véhicules, à l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires,
rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions, à l'exception des arrêtés et
décisions figurant au point 4 de l'article 1CT de l'arrêté préfectoral susvisé à l'article 1 du présent arrêté.

Monsieur Sébastien PRUNIER, réfèrent véhicules, à l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires,
rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions, à l'exception des arrêtés et
décisions figurant au point 4 de l'article 1er de l'arrêté préfectoral susvisé à l'article 1 du présent arrêté.

Monsieur David NOURY, chef d'antenne du département, à l'effet de signer tous actes, décisions,
circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions, à l'exception des
arrêtés et décisions figurant au point 4 de l'article 1er de l'arrêté préfectoral susvisé à l'article 1 du
présent arrêté.

Article 6 : Chef de l'unité départementale (UD56)
Monsieur Yannig GAVEL, chef de l'unité départementale du Morbihan, à l'effet de signer tous actes,
décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant des attributions de son unité
ainsi que ceux de l'unité "homologation et sécurité des véhicules", sauf les décisions prévues au point
4 de t'article 1 de l'arrêté préfectoral visé à l'article 1 du présent arrêté.
En cas d'empêchement ou d'absence, Madame Lucile HAUTEFEUILLE, adjointe au chef de l'unité
départementale du Morbihan pour les décisions pour lesquelles le chef de l'unité départementale du
Morbihan a reçu délégation de signature.

Article 7 : Les dispositions antérieures portant subdélégation de signature sont abrogées.

Article 8 : Les attributions de chaque service et mission sont déclinées dans l'arrêté portant
organisation de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de
Bretagne.

Article 9 : Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Morbihan.

Article 10 : Le directeur régional de ['environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne,
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Morbihan.

Faite Rennes, le

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
le directeur régional de l'environnement, de l'^ménagement et du logement de Bretagne
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